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Délibération n' 2022-01-27/11

Objet : Approbation du budget primitif 2022 de la Commune

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 27 JANVIER 2022

L'an deux-mille-vingt-deux, le jeudi vingt-sept janvier, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 21 janvier 2022, s'est réuni à 19hOO, à titre
exceptionnel et après information au Préfet salle Yves Abric, place Fanfonne Guillierme, dans le
respect des règles de sécurité sanitaire et de distanciation sociale nécessaires à la lutte contre la
propagation de l'épidémie de Covid-19, sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre RICO.

La séance s'est déroulée avec un nombre limité de personnes dans le public {10 maximum) et a été
retransmise en direct par voie électronique, conformément à la loi n''2021-1465 du 10 novembre
2021.

Nombre de membres en exercice : 29

Nombre de membres présents : 23

Nombre de membres représentés : 6

Secrétaire de séance : Patricia NIVESSE

Présents : Jean-Pierre RICO

Mario MARCOU - Jean-Marc MALEK - Xavier MIRAULT - Christiane PISTRE - Françoise BERTOUY -
Patricia NIVESSE - Colette MORETEAU - Maryline BENEDETTI - Brigitte RODRIGUEZ - Michel LITTON -

Jean-Marc LEÏENDECKERS - Benoît DELTOUR - Romain CASAS-MATEU - Julien RODIER - Philippe
CATTIN-VIDAL - Véronique CHIREUX - Laurent CHAMARD-BOIS - Isabelle GIANIEL - Laurent TATON -
Caroline SAROCHAR - Cathy PROST- Bernadette CONTE-ARRANZ

Absents représentés : Jocelyne TAVERNE pouvoir à Xavier MIRAULT, Olivier BOUDET pouvoir à
Françoise BERTOUY, Francine BOYER pouvoir à Jean-Marc LEÏENDECKERS, Pascale MARCHAL pouvoir
à Maryline BENEDETTI - Fabrice IRANZO pouvoir à Mario MARCOU, Laurie BELTRA pouvoir à Mario
MARCOU

Le quorum étant atteint, conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 prolongeant le
régime de sortie de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses dispositions de vigilance sanitaire,
l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.2311-1 et suivants ;

Considérant que l'état présentant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en euros,

dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes

fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat ou de toute société a bien été communiqué

aux conseillers municipaux avant l'examen du budget de la commune conformément aux dispositions

de l'article L2123-24-1-1 du CGCT;
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